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Depuis le début de ce mandat les 
tensions géopolitiques s’intensiÀent 

sur notre planète et menacent l’équilibre 
mondial, la démocratie s’effondre dans de 

nombreux pays au proÀt de régimes totalitaires. 
Le contexte international, instable et complexe 

engendre des conséquences profondes dans notre 
pays, nos communes et intercommunalités au niveau 

économique, social, environnemental et sécuritaire.

Ce mandat qui s’achève en 2026 laisse la place à de 
nouvelles équipes municipales qui plus que jamais devront 

trouver des alternatives budgétaires (dues à la baisse des 
dotations et subventions) et mettre la démocratie au cœur 
de la vie locale.

S’investir dans sa commune est un parcours semé d’embûches. 
Cela demande une disponibilité en temps et une présence 
conséquente. 

Plus qu’une entreprise, une commune doit accompagner, 
soutenir, être présente dans beaucoup de domaines (école, 
voirie, associations, services particuliers).

J’ai pu me rendre compte de l’importance des services de 
proximité :

- La gendarmerie œuvre pour notre sécurité dans 
la limite de son organisation et a aussi un rôle de 

conciliateur lors des conÁits de voisinage.

- RSE : fournisseur d’électricité, son accueil et son 
personnel à votre écoute sont de véritables 

atouts pour nos communes.

- Syndicat d’eau potable et ses 
prestataires : ouvrir son robinet 

et avoir de l’eau qui coule est 
une évidence de tous 

les jours.

Mais malgré cette habitude on ne 
se rend pas toujours compte du travail 
fourni par notre syndicat d’eau potable 
et de ses prestataires pour trouver l’eau et 
l’acheminer dans chaque foyer.

Pour « bien » vivre ensemble dans une commune 
(comme dans toute communauté) chacun a des droits 
et des devoirs qui impliquent certaines contraintes, 
parfois ou souvent oubliées : l’écoute et le respect de 
l’autre. Un engagement personnel avec des gestes citoyens, 
jamais anodins, favorise la vie en société.

Tout s’apprend dès le plus jeune âge, nos écoles sont là pour 
ça aussi. J’en proÀte pour remercier le personnel enseignant, 
et les autres acteurs de l’éducation et de l’accompagnement 
des enfants : ATSEM, cantine-garderie, entretien des locaux.

Merci également à Patrick, notre agent communal et Sylvie, 
notre secrétaire de mairie pour leur travail quotidien et leur 
collaboration avec l’équipe municipale.

Merci à tous les bénévoles des associations qui se démènent 
toute l’année pour organiser des évènements festifs, veillent 
à leur bon déroulement pour apporter de la joie de vivre 
et des moments de bonheur. 

Je souhaite que 2026 apporte aux Sandranaises et 
Sandranais confiance et espoir.

ÉDITOÉDITOdu Maire

Bernard TAPONAT
Maire
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>>>>  INFOS PRATIQUESINFOS PRATIQUES
VIE DE LA COMMUNE

LA MAIRIE EST OUVERTE AU PUBLIC

LUNDI >> 8 h 30 - 12 h

MARDI >> 8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 19 h

JEUDI  >> 8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 19 h

VENDREDI >> 13 h 30 - 17 h

SAMEDI matin >> avec le maire, les adjoints

                                   sur rendez-vous

04 74 24 52 20

mairie@sandrans.fr

21, place de la Mairie

::::: À NOTER :::::

Sur notre commune, Mme Sylvie Roncin,
secrétaire de mairie, se tient à votre disposition pour
vous accompagner dans les démarches
administratives en ligne.
De plus, un poste informatique avec connexion
internet demeure en mairie à la disposition de tous. 

Correspondants de presse locale

La Voix de l’Ain
Fabrice Thomasson - 06 79 19 88 17
fabrice.thomasson01@hotmail.fr

Le Progrès
Dominique Dubreuil - 06 81 60 94 88
dominique.dubreuil23@gmail.com

RESTONS CONNECTÉS : 
inscrivez-vous à la newsletter

de Sandrans !
Pour rester informés des actualités, des événements et des 
projets de votre commune, la mairie de Sandrans vous propose de 

recevoir régulièrement une newsletter par email.
Pourquoi s’inscrire ?

✔ Recevoir des infos utiles : travaux, animations, services, conseils 
pratiques… 

✔ Participer à la vie locale et ne rien manquer de l’actualité de 
Sandrans.

Comment faire ? 
C’est très simple : transmettez-nous votre adresse email en mairie 

ou directement par mail à : mairie@sandrans.fr

Ensemble, gardons le contact
et faisons vivre Sandrans !

Sandranais Extérieurs

Location salle pour 24 h (hors week-end) 140 € 175 €

Location salle pour 48 h 280 € 350 €

Location de la salle 1/2 journée
(sans repas) vin d'honneur... (hors week-end)

80 € 100 €

Location salle 1 journée

(9 h - 19 h et hors week-end) 
100 € 120 €

Séances 7 € la séance (et cours)

Location des tables 2,50 € /jour

O�ert le dimanche

Location des bancs 0,75 € /jour

O�ert le dimanche

Location de vaisselle, par lot de 10
(assiettes plates, creuses, dessert,

couteaux, fourchettes, cuillères, verres)

5 € le week-end

Caution salle des fêtes
(si dégradation ou ménage NON fait)

300 €

Caution salle des fêtes
(si ménage MAL fait)

30 €

Caution tables et bancs 250 €

Caution vaisselle 50 €

*** *** TARIF LOCATION SALLE des fêtesTARIF LOCATION SALLE des fêtes

ET MATÉRIELET MATÉRIEL *** ***

Notre village est un lieu de vie agréable, où chacun aime 
se balader, jouer ou simplement proÀter de l’espace 
public. Pourtant, nous constatons encore trop souvent 
des déjections canines abandonnées sur les trottoirs, 
les routes ou les espaces verts. Pour y remédier, 
la commune s’engage et vous offre des sacs à 
déjections gratuits ! Des distributeurs à sacs et 
des poubelles dédiées sont également installés dans 
le village pour faciliter leur dépôt.

Le saviez-vous ? Une déjection canine met plusieurs mois à se 
dégrader et peut polluer les sols et les cours d’eau.

Merci à tous pour votre civisme ! Ensemble, faisons de Sandrans un village 
propre, accueillant et agréable pour tous.

# j’aime Sandrans propre !# j’aime Sandrans propre !

En cas de casse de vaisselle, l’objet sera racheté par la commune et facturé au locataire de la salle des fêtes.

SANDRANS PROPRE :
UN GESTE SIMPLE POUR TOUS !

Vous pouvez les contacter lors d’événements 
familiaux ou lors des manifestations de votre 
association.

Vous pouvez suivre les 
actualités de la commune

 sur la page facebook : 
la mairie de Sandrans.
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Tranquillité pour tous :Tranquillité pour tous :
les bonnes pratiques contre les nuisances sonoresles bonnes pratiques contre les nuisances sonores
La tranquillité de chacun est essentielle pour une vie 
harmonieuse dans notre commune. Nous sommes tous 
responsables et concernés par la limitation des bruits de 
voisinage.
 Voici quelques rappels pour préserver la sérénité de tous.
Horaires autorisés pour les travaux bruyants :
Les travaux de bricolage ou de jardinage utilisant des 
outils sonores (perceuse, tondeuse, etc.) sont strictement 
réglementés :
• Du lundi au vendredi : 8h-12h et 14h-19h30
• Le samedi : 9h-12h et 15h-19h
• Le dimanche et jours fériés : 10h-12h
De plus, sont considérés comme bruit de comportement :
• Les aboiements répétés ou cris d’animaux
• Les appareils diffusant de la musique ou du son
• Les pétards et feux d’artiÀce
• Les activités occasionnelles (travaux, fêtes familiales…)
Attention : tout bruit entre 22 h et 7 h est considéré 

comme du tapage nocturne.

Le dialogue avant tout !
La vie en collectivité repose sur la bienveillance et la 

compréhension mutuelle. En cas de désagrément, privilégiez 
toujours la discussion à l’amiable avec vos voisins.

yournamehere

Liked by yourfriend, yourfriend and 20 others

View All 10 Comments

user_name  your caption here 
#yourhashtag #yourhashtag #yourhashtag

yournamehere

2 HOUR AGO SEE TRANSLATION

8:30

PanneauPocket : restez connectés à votre commune en temps réel !
Chers habitants, visiteurs et propriétaires de résidences secondaires, la mairie de Sandrans vous rappelle que  PanneauPocket est une application mobile gratuite, sans publicité et sans collecte de données personnelles, conçue pour renforcer le lien entre la commune et ses usagers.Pourquoi utiliser PanneauPocket ?

Recevez instantanément sur votre smartphone : 
> Les informations du quotidien : vie pratique, événements locaux, démarches administratives, etc. 
> Les alertes urgentes : vigilance météo, coupures d’électricité, risques de cambriolages, etc. 
> Les messages de prévention de la gendarmerie de Châtillon-sur-Chalaronne. 
> L’actualité de la Communauté de Communes de la Dombes, pour ne rien manquer des nouveautés du territoire.
Qui peut l’utiliser ?
PanneauPocket est accessible à tous : 
> Les résidents permanents de Sandrans 
>  Les visiteurs et touristes de passage 
>  Les propriétaires de résidences secondaires
Comment l’installer ?
1. Téléchargez l’application PanneauPocket sur votre smartphone (disponible sur App Store et Google Play).
2. Sélectionnez Sandrans comme commune de référence.
3. Activez les notifications pour recevoir les informations en temps réel.

OpérationOpération
tranquillité vacancestranquillité vacances

Vous prévoyez de vous absenter pour une longue Vous prévoyez de vous absenter pour une longue 
période ? Pensez à l’Opération Tranquillité Vacances ! période ? Pensez à l’Opération Tranquillité Vacances ! 

Ce dispositif, accessible toute l’année et dans toute la France, Ce dispositif, accessible toute l’année et dans toute la France, 
permet aux forces de l’ordre de surveiller votre domicile permet aux forces de l’ordre de surveiller votre domicile 

pendant votre absence.pendant votre absence.
Comment ça marche ? Comment ça marche ? 

En vous inscrivant, la police ou la gendarmerie organise des En vous inscrivant, la police ou la gendarmerie organise des 
patrouilles régulières autour de votre logement. En cas d’anomalie patrouilles régulières autour de votre logement. En cas d’anomalie 
(tentative d’intrusion, dégradation, etc.), vous serez immédiatement (tentative d’intrusion, dégradation, etc.), vous serez immédiatement 

prévenu.prévenu.
Comment s’inscrire ? Comment s’inscrire ? 

C’est simple et gratuit ! Rendez-vous sur : C’est simple et gratuit ! Rendez-vous sur : 
masecurite.interieur.gouv.fr 

service-public.fr
Un geste rapide pour un départ en 

vacances l’esprit léger ! 
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>>>>  FINANCES FINANCES État des Ànances au 30 novembre 2025.

VIE DE LA COMMUNE

Charges à
caractère général
29 %

Charges de personnel 44 %

Intérêt des emprunts
2 %

Charges de
gestion
courante
17 %

Atténuation
de produit
7 %

Amortissement/cessions
1%

>> FONCTIONNEMENT>> FONCTIONNEMENT

>> DÉPENSES : >> DÉPENSES : 389 422,09 €389 422,09 € >> RECETTES: >> RECETTES: 439 463,01 €439 463,01 €

FONCTIONNEMENT

On vous explique

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité 
d’assurer le quotidien.

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 
nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. C’est 
un peu comme le budget d’une famille : le salaire d’un côté, et toutes les dépenses 
quotidiennes de l’autre (alimentation, loisirs, santé, impôts, remboursement des 
crédits…)

Pour notre commune, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à 
la population (locations, loyers), aux impôts locaux, aux dotations versées par l’État, à diverses subventions.

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par :

les salaires l'entretien et la 
consommation
des bâtiments

les achats de matières 
premières et de 

fournitures

les prestations 
de services 
effectuées

les subventions
versées aux 
associations

les intérêts des
emprunts à 

payer

e

Au Ànal, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue 
l’autofinancement brut, c’est-à-dire la capacité de la commune à Ànancer elle-même ses projets d’investissement (après 
remboursement des dettes en capital) sans recourir nécessairement à un nouvel emprunt.

>> >> 

* Hors dépenses de fonctionnement

de décembre 2025

Impôts et taxes 61 %

Produits de
gestion courante
5 %

Dotations et
participations
22 %

Produits des
services
10 %

Atténuation
de charges 2 %

ténuation
oduit
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>>>>  FINANCESFINANCES
VIE DE LA COMMUNE

Remboursements
emprunts et caution 28 %

Voirie 51 %

École
1 %

Étang
2 %

Équipements
et matériels
divers
11 %

Rénovation
presbytère
7 %

>> INVESTISSEMENT>> INVESTISSEMENT

>> DÉPENSES : >> DÉPENSES : 207 163,78 €207 163,78 € >> RECETTES : >> RECETTES : 157 579,45 €157 579,45 €

INVESTISSEMENT

On vous explique

Le budget d’investissement prépare l’avenir. 

Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de 
récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets de la 
commune à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à 
caractère exceptionnel. Pour un foyer, l’investissement a trait à tout ce qui contribue 
à accroître le patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, 
acquisition d’un véhicule…

Le budget d’investissement de la commune regroupe 

EN DÉPENSES :
 Toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur 
de la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit 

notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, 
d’études et de travaux soit sur des structures déjà 

existantes, soit sur des structures en cours de création.

EN RECETTES :
Principalement la capacité 

d’autofinancement, les dotations et 
subventions, les recettes fiscales 

et le produit de l’emprunt.

* Hors dépenses d'investissement

de décembre 2025

Dotations et
fonds divers
12 %

Subvention
Étang
16 %

A�ectation
du résultat
69 %

Amortissements +
divers 3 %
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>>>>  LES EMPLOYÉS COMMUNAUXLES EMPLOYÉS COMMUNAUX
VIE DE LA COMMUNE

Une équipe compétente !

À la mairie, Sylvie Roncin est votre 
interlocutrice privilégiée aux horaires 
d’ouverture. Son professionnalisme, 
sa motivation et son engagement au 
quotidien contribuent activement au 

bon fonctionnement de notre village. 
Un grand merci pour son dévouement aux 

côtés de l’équipe municipale !

>> À LA MAIRIE>> À LA MAIRIE

Sur le terrain, Patrick Mégret assure 
avec rigueur et passion les nombreuses 
missions liées à son poste. Toujours 
soucieux de la qualité de son travail, il 
s’investit pleinement pour le bien-être 
des Sandranais. Merci pour son implication 
sans faille !

>> SUR LE TERRAIN>> SUR LE TERRAIN

À l’école, Sonia Beryoun et Marilyne Beaud, en tant qu'ATSEM et Sophie 
Mandrilloni, responsable des temps de cantine et de garderie, accompagnent 
chaque jour les élèves avec bienveillance. Leur collaboration étroite avec les 
enseignants garantit un environnement épanouissant pour vos enfants. Merci pour 
leur présence rassurante et leur engagement !

>> À L'ÉCOLE>> À L'ÉCOLE
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>> À L'ÉCOLE et à la mairie>> À L'ÉCOLE et à la mairie

Marie Brizard
Agent d’entretien 
à la mairie et à 
l’école, elle veille 
à la propreté et au 

bon état des locaux. 
Son travail discret mais 

essentiel mérite toute 
notre reconnaissance.

>> Marilyne Beaud
et Carole Fanget

>> Sonia Beryoun
et Laurent Calamarte

>> Sophie Mandrilloni

>>>>  BIENVENUE À SANDRANS, NOUVEAUX HABITANTS !BIENVENUE À SANDRANS, NOUVEAUX HABITANTS !
Chers nouveaux Sandranais,
Nous sommes ravis de vous compter parmi nous et de vous souhaiter la bienvenue dans notre village ! 
Pour bien démarrer votre installation, n’oubliez pas de vous inscrire sur les listes électorales de la 
commune. Cette démarche, gratuite et obligatoire, vous permettra de participer à la vie démocratique 
locale.

Comment faire ? 
Deux solutions s’offrent à vous :
1>> En ligne : Rendez-vous sur service-public.fr et suivez les instructions en scannant les justiÀcatifs 
demandés. 
2>> En mairie : Déposez directement votre dossier aux horaires d’ouverture.

Bon à savoir :  Vous pouvez vérifier votre situation électorale à tout moment
sur le site du ministère de l’Intérieur : Je vérifie ma situation électorale.

N’hésitez pas à nous solliciter pour toute question ou besoin d’accompagnement. Bienvenue à Sandrans !

Ensemble, ces 
professionnels forment 

une équipe compétente et 
dévouée, au service de tous les 

habitants de Sandrans. 

Merci à eux pour leur 
contribution précieuse au 

quotidien !

Date limite pour 
s’inscrire sur les listes 

électorales :
6 février 2026.

Conditions particulières 
sur

service-public.gouv.fr
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>>>>  AMÉNAGEMENT DU VILLAGEAMÉNAGEMENT DU VILLAGE
VIE DE LA COMMUNE

>>ZONE DE JEUX>>ZONE DE JEUX

Pour une sécurité que l’on 
souhaite optimale, une zone de 
ralentissement a été installée au 
niveau du clos de Romarin sur la D2.

>>SÉCURITÉ>>SÉCURITÉ

77

Notre village a enrichi son espace 
détente et jeux, pensé pour le plaisir des 
petits et des grands.

UN NOUVEAU JEU INSTALLÉ

Les plus jeunes ont désormais une nouvelle 
attraction à leur disposition : une balançoire 
à bascule a été installée dans la zone de jeux. 
Ce jeu, à la fois ludique et sécurisé, permet aux 
enfants de s’amuser en toute sécurité, tout en 
favorisant les échanges et la complicité entre eux. 

UN TERRAIN DE PÉTANQUE POUR LES 
AMATEURS DE SPORT

Les passionnés de pétanque peuvent désormais proÀter d’un 
terrain dédié, spécialement aménagé pour les parties entre amis ou en famille. 
Une belle occasion de perpétuer la tradition de ce jeu emblématique, tout en 
renforçant les liens entre les habitants.

UN CADRE AGRÉABLE POUR SE RETROUVER

Cet espace de jeux et de détente est idéal pour un pique-nique, une pause lecture ou une discussion entre voisins. Ces aménagements 
offrent un cadre paisible et accueillant. ProÀtez de l’ombre et de la fraîcheur pour partager des instants conviviaux en plein cœur du 
village.

> Les chemins au niveau des lieux-dits 
de Malivert (360m), Quinsieux(350m), 

la Poype (90m), Villanchères (120m) 
ont été réparés à l’enrobé. Au 
bout du chemin du Plumet, une 
canalisation d’eaux pluviales qui 

s’effondrait a été démolie. 

> Deux canalisations 
d’eaux pluviales ont été 

remplacées sur la traversée de route 
au niveau de Malivert (route de 
Beaumont) et du Moulin des Champs 
(la Gare).

> Environ 2 km de fossés ont été 
nettoyés à l’aide d’une cureuse montée 
sur un bras d’épareuse. Cet essai paraît 
concluant, il présente l’intérêt d’avancer 
rapidement mais ne peut pas être utilisé partout.

>>VOIRIE>>VOIRIE

>>un peu d’histoire pour des travaux d’envergure !>>un peu d’histoire pour des travaux d’envergure !

Depuis longtemps les 
projets d’envergure sont 
imaginés : en 1842, Joseph 

Cordier alors inspecteur national des Ponts 
et Chaussées eut l’idée de construire un 
canal traversant la Dombes. 

Cet ouvrage commençant par un barrage 
sur la rivière d’Ain avait pour but 
d’approvisionner les étangs de la Dombes 
en eau, d’irriguer et de drainer certaines 
parcelles. Il devait aussi alimenter les 
rivières en été permettant de fournir 
l’eau aux nombreux moulins. L’idée 
était aussi de réguler les crues de la 
rivière d’Ain. 
Après avoir traversé la Dombes, 
il rejoignait le Rhône à Lyon en 
alimentant Rillieux et La Croix Rousse ainsi la force motrice due à la 
chute d’eau aurait fourni l’énergie pour les usines et manufactures 
bordant ce canal.
Vu l’importance des ouvrages, écluses, tunnels, ponts–canaux... et 
un coût d’investissement trop élevé, ce projet ne verra jamais le 
jour, certainement concurrencé par les premiers chemins de fer.

77
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>>>>  PROJETSPROJETS
VIE DE LA COMMUNE

>> ÉTANG COCAGNE>> ÉTANG COCAGNE

Quelques chiffres

saison 2025

88

La commission étang a réÁéchi à un règlement de pêche et des bonnes pratiques autour de l’étang Cocagne. Il est disponible en 
mairie. Une convention a été signée avec le propriétaire du camping, en charge de la vente des cartes de pêche aux Sandranais, aux 
visiteurs extérieurs et aux campeurs.
La reprise de la pêche autour de l’étang a marqué l’année 2025 !

L’étang Cocagne, lieu de pêche, est un lieu privilégié pour se rapprocher de la nature, se promener, se détendre, 
pique-niquer seul, en famille ou entre amis.

Jeunes Adultes

Sandranais

et campeurs

Journée 3,50 € 5 €

Saison 10 € 30 €

Extérieurs 
Journée 3,50 € 7 €

Saison 20 € 45 €

*** *** TARIF CARTE DE PÊCHETARIF CARTE DE PÊCHE *** ***

694 
cartes

de pêche vendues

640 cartes journée et 54 cartes saison

182 
cartes

Sandranais 
et campeurs

512 
cartes
Extérieurs
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>>>>  Une année 2025 riche en projets etUne année 2025 riche en projets et

en convivialité pour les jeunes de Sandrans !en convivialité pour les jeunes de Sandrans !

VIE DE LA COMMUNE

ET DEMAIN ?ET DEMAIN ?Le 24 octobre, le bureau s’est réuni pour préparer 
de nouvelles actions. Parmi leurs priorités : renforcer 
les liens avec les jeunes de Relevant, en les associant 
à leurs projets. Une belle preuve d’ouverture et de 
solidarité entre les deux communes !Une année 2025 bien remplie, qui montre une fois de 

plus l’énergie et la créativité des jeunes de Sandrans. 
Rendez-vous en 2026 pour de nouvelles 
aventures ! 
>> Le 1er février, le groupe des jeunes vous invite à 
un après-midi crêpes et jeux de société à la salle des 
fêtes.
>> Le 3 juillet aura lieu la fameuse soirée des jeunes !!
>> Le 6 septembre, le groupe des jeunes invite 
tous les artistes de Sandrans, petits et grands, à venir 
décorer le chemin de l’école et le parvis de la mairie.
>> Un temps partagé avec les jeunes de Relevant au 
1055 de Bourg-en-Bresse sera proposé au printemps.

>> AMITIÉ>> AMITIÉ

Le groupe des jeunes de Sandrans tient à 
maintenir les liens avec leurs voisins de 

Relevant. Pour cela, les jeunes de Relevant sont 
chaleureusement invités à participer aux activités 

organisées à Sandrans. Une belle occasion de 
partager, s’amuser et créer des souvenirs ensemble ! 

Nous saluons cette initiative, symbole d’ouverture, 
d’amitié et de convivialité entre nos deux 

communes.

 Un début d’année dynamique 
Le 17 janvier, les membres du bureau du groupe des jeunes 
ont présenté leurs actions lors des vœux du maire, 
marquant le coup d’envoi d’une année riche en 
initiatives.

 Un après-midi jeux et crêpes toujours aussi apprécié
Fort du succès de l’édition précédente, le groupe a renouvelé l’après-midi jeux 
de société et crêpes le 9 février. Une cinquantaine de participants, de tous âges, 
se sont retrouvés pour partager des moments ludiques et gourmands. Une belle 
preuve de convivialité et d’échange entre générations !

 Un abribus transformé en œuvre d’art 
En février, les jeunes ont métamorphosé l’abribus du village en une capsule spatiale 
poétique. Initiés à la technique du graff par l’artiste Myet (structure Wall Color), 
ils ont imaginé une fresque où des astronautes, unis par l’entraide et la curiosité, 
explorent l’univers pour y semer la vie. Une création qui invite 
à rêver d’un futur où nature et solidarité guident l’aventure 
humaine.

 Des jeunes engagés dans la vie locale
Au printemps, ils ont soutenu le Sou des Écoles en encadrant la 
chasse aux œufs, au grand plaisir des enfants. 
Le 4 juillet, la deuxième soirée des jeunes a réuni les 10-15 ans du 
RPI Sandrans-Relevant pour une soirée festive et dansante, qui a 
tenu les participants en haleine jusqu’à minuit !

 Des initiatives pour embellir le village 
Le 7 septembre, les jeunes ont participé à l’opération « Décorons 
Sandrans », en ornant le parvis de la mairie et le chemin menant à 
l’école. Une touche artistique qui a ravi les écoliers dès leur arrivée 
en classe.

 Un engagement citoyen 
Le 11 novembre, ils étaient présents aux côtés des Sandranais pour 
déposer la gerbe au monument aux morts et rendre hommage aux 
soldats, marquant leur attachement aux valeurs de mémoire, de 
respect et de paix.
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VIE DE LA COMMUNE

>> RECENSEMENT À 16 ANS>> RECENSEMENT À 16 ANS

Dès 16 ans, tous les jeunes Français doivent se faire recenser. 
Cette démarche, obligatoire jusqu’à 25 ans, peut s’effectuer en 
ligne ou en mairie.
Quand se faire recenser ?
• Si vous êtes né français : dans les 3 mois suivant vos 16 ans.
• Si vous obtenez la nationalité française entre 16 et 25 ans : 
dans le mois suivant votre naturalisation. Passé ce délai, une 
régularisation reste possible jusqu’à vos 25 ans.

Pourquoi se faire recenser ? 
Le recensement permet de :
• Recevoir une attestation de recensement (indispensable pour 
passer le CAP, le BEP, le baccalauréat, le permis de conduire, etc.).
• Être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
L’attestation de participation à cette journée sera demandée lors 
de l’inscription aux examens scolaires, lors de l’inscription dans 
une auto-école. Elle sera également demandée par les organismes 
de concours administratifs
• Être automatiquement inscrit sur les listes électorales à 18 ans.

À noter 
Conservez bien votre attestation, car aucun duplicata ne peut être 
délivré. En cas de perte ou de vol, contactez le Centre du Service 
National pour obtenir une attestation de situation administrative.

Comment faire ? 
Présentez-vous à la mairie de votre commune ou effectuez 
la démarche en ligne. Dans les deux cas, munissez-vous des 
documents suivants :
• Une pièce d’identité valide (CNI ou passeport).
• Un livret de famille à jour.
• Un justiÀcatif de domicile (uniquement pour une inscription en 
mairie).
Si vous êtes mineur, un parent peut accomplir cette démarche à 
votre place.

Besoin d’informations ? 
Consultez le site service-public.fr : Fiches pratiques > Papiers - 
Citoyenneté - Élections > Citoyenneté > Recensement citoyen 
- JDC - Service national.

>>>>  INFOS JEUNESINFOS JEUNES
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WWW.NONAUHARCELEMENT. EDUCATION.GOUV.FR

Plateforme nationalepour les victimes de harcèlement :Service et appel gratuits - Numéro d’appel national

Pour trouver une solution, parlez-en à une personne de confiance ou appelez le 3018.

Victime ou témoin de harcèlement ?
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>>>>  CCASCCAS
VIE DE LA COMMUNE

>> UN MOMENT DE CONVIVIALITÉ POUR
 NOS AÎNÉS

>> UN MOMENT DE CONVIVIALITÉ POUR
 NOS AÎNÉS

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Sandrans est un acteur 
clé de la solidarité et de l’accompagnement des habitants. Il a pour mission 
d’informer, d’orienter et de soutenir les personnes en difÀculté, qu’elles 
soient confrontées à des besoins ponctuels ou à des situations plus durables. 
Nos missions au service de tous
Le CCAS intervient sur plusieurs domaines pour répondre aux 
besoins des Sandranais :
• Aides alimentaires : Soutien aux familles et personnes en difÀculté pour 
l’accès à une alimentation de qualité.
• Secours financiers d’urgence : Aide ponctuelle pour faire face à des 
situations imprévues.
• Aides à la restauration scolaire : Accompagnement des familles pour 
les repas des enfants en maternelle et en primaire.
• Dépenses énergétiques : Soutien pour les factures d’énergie, aÀn de 
lutter contre la précarité énergétique.

Vous pouvez également vous rapprocher du Centre 
Départemental de la Solidarité de l’Ain (CDS)

Centre Départemental de Solidarité à Châtillon/Chalaronne

289B, avenue Dubanchet, 01400 Châtillon-sur-Chalaronne

Numéro unique : 30 01

En cette Àn d’année, le CCAS a souhaité offrir un temps festif et chaleureux aux personnes âgées de 70 ans et 
plus résidant à Sandrans. Deux belles initiatives ont marqué cette période :
• Un repas festif et musical : Le dimanche 7 décembre, 26 convives ont partagé un repas préparé par le 
traiteur Berthet de Châtillon-sur-Chalaronne, avec accompagnement musical : Gérard Maurer et son orgue de 
Barbarie nous ont fait chanter et danser.
Une occasion de renforcer les liens et de célébrer la Àn d’année ensemble.
• Des chocolats gourmands : Le 4 décembre, 15 assortiments de chocolats créés par le chocolatier Vincent 
Durant (Meilleur Ouvrier de France), ont été distribués à domicile. Ces visites ont permis de lutter contre l’isolement 
et de créer des moments de complicité.

Un grand merci aux enfants de l’école de Sandrans et à leurs enseignants pour leur participation : leurs cartes de 
vœux ont embelli les boîtes de chocolats, et leurs décorations (cartes-menus et chemin de table) ont apporté 
une touche festive au repas. Pour remercier les enfants, les membres du CCAS leur ont offert un livre.

>> CANTINE À 1 EURO>> CANTINE À 1 EURO

Depuis la rentrée de septembre 2024, la commune de Sandrans 
propose une tariÀcation sociale pour la cantine scolaire, grâce au 
soutien de l’État. Cette mesure permet aux enfants des familles les 
plus modestes de déjeuner à la cantine pour 1€ seulement.

CONDITIONS POUR EN BÉNÉFICIER ?

- Être domicilié à Sandrans

-  Avoir son ou ses enfant(s) inscrit(s) au RPI Relevant-
Sandrans 

- Avoir son ou ses enfant(s) qui déjeune(nt) à la cantine 

Relevant-Sandrans

- Avoir un quotient familial inférieur ou égal à 1 000.

Une aide pour les familles modestesUne aide pour les familles modestes

DÉMARCHE À SUIVRE :

Envoyez simplement votre attestation CAF du quotient 

familial à la mairie. Cette aide, prévue pour une durée de 3 

ans, vise à garantir l’accès à une alimentation équilibrée pour 

tous les enfants.
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VIE DE LA COMMUNE

>>>>  ÉCOLEÉCOLE
Chers habitants, chers parents, chers élèves,

Alors que s’ouvre une nouvelle année, je tiens à vous adresser, au nom de toute l’équipe éducative, mes vœux les plus 
sincères de santé, de bonheur et de réussite.
Que 2026 soit une année placée sous le signe du partage, de la curiosité et de l’épanouissement pour tous 
nos élèves.

Très belle année à toutes et à tous !

Laurent Calamarte, directeur de l’école de Sandrans

>>>>  SOU DES ÉCOLESSOU DES ÉCOLES
Cette année encore, le Sou des écoles Relevant/Sandrans poursuit son engagement en 
faveur des élèves en soutenant de nombreux projets pédagogiques et en organisant 
plusieurs manifestations conviviales tout au long de l’année. Ces actions permettent de 
Ànancer une partie des sorties scolaires, des activités culturelles ainsi que du matériel 

éducatif pour les classes.

Cette année 17 membres (dont 9 nouvelles recrues) composent 
notre équipe. Le Sou des écoles joue un rôle essentiel en renforçant le 
lien entre parents, enseignants et enfants.

Chaque participation — qu’elle soit bénévole ou en tant que simple 
visiteur lors des manifestations — contribue à offrir aux élèves des 
moments riches et inoubliables.

À VOS AGENDA
S 2026 !

À VOS AGENDA
S 2026 !

 Loto : Samedi 14 mars à Sandrans

 Chasse aux œufs déguisée : samedi 

25 avril au camping de Sandrans

 Marché aux Áeurs : week-end du 8 mai 

(jour à conÀrmer), à l’école de Relevant

 Fête de l’école : vendredi 26 juin à 

Relevant

Vente du 29 novembreVente du 29 novembre

183 kg
de fromages

28 kg
de charcuterie

du Jura
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>>>>  CANTINE / GARDERIECANTINE / GARDERIE
VIE ASSOCIATIVE

Comme depuis quelques années maintenant, les repas ont été 
livrés par la société RPC, traiteur basé à Manziat. Ceux-ci sont 
livrés en liaison froide et sont réchauffés dans les fours de remise à 
température. RPC est une entreprise spécialisée dans la restauration 
scolaire et respectueuse de la loi EGAlim (pour l'équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et visant à une 
alimentation saine, durable, de qualité et accessible à tous)

Pour Noël 2025, un repas de Noël a été organisé à Sandrans pour tous 
les enfants du RPI.

Nous avons tenu la buvette lors du bal folklorique de l’école de Relevant, 
nous remercions l’école de Relevant, de nous offrir la possibilité de 
gérer cette manifestation pour la seconde année consécutive.

Nous avons organisé une fête de la garderie, où musique et maquillage 
des enfants étaient de la partie avec un goûter pour clôturer ce bon 
moment ! 

Lors de la traditionnelle fête de l’école, en Àn d’année, nous avons offert 
le goûter aux enfants du RPI.

Cette année encore, nous lançons un appel, car nous avons 
encore besoin d'un ou deux parents bénévoles afin de pouvoir 
continuer de gérer l'association. 
Les parents qui désirent rejoindre notre équipe de bénévoles peuvent 
nous adresser un mail à l’adresse :

cantine.relevant.sandrans@gmail.com ou se manifester sur notre page 
Facebook Association cantine/garderie de Relevant Sandrans. 

On compte sur vous ! 

Qui sommes-nous ?
Qu’est-ce que l’association
Cantine / Garderie du RPI ? 

C’est avant tout une équipe plutôt cool de 4 
bénévoles qui font de leur mieux pour que l’accueil 
de la garderie ainsi que les petits plats du midi 
puissent satisfaire petits et grands enfants. 

 Cette année, nous avons enregistré trois 
départs, : Mme GIBERT en ce début d'année ainsi que 
Mme CHAPELAND qui nous quitte après plus de 10 
ans au sein de l'association et Mme ROUMAZAILLES 
qui a cédé sa place à la présidence, après 9 ans, mais 
qui se tient disponible encore cette année pour 
nous aider.

Nous les remercions pour le temps donné ainsi que 
leur engagement durant toutes ses années.

 La cantine de Relevant, a été encadrée par 
Mme VIVIEN Gwladys et Mme LAFAY Cynthia, en un 
seul service, dans la salle des fêtes de Relevant. 

 Pour ce qui est des plus petits à Sandrans, 
la cantine a été encadrée par Mme MANDRILLONI 
Sophie ainsi que Mme BEAUD Maryline qui est 
également l’atsem des petites et moyennes sections. 
Ce service se déroule dans la salle garderie-cantine 
de l’école de Sandrans en un seul service également.

Les locaux de la garderie sont sur la commune de Sandrans. Le service 
a été assuré par Sophie MANDRILLONI ainsi que Marie BRIZARD.

Les enfants sont accueillis de 7h15 à 8h15 ainsi que de 16h15 
à 18h15. 

>> LA GARDERIE>> LA GARDERIE



VIE ASSOCIATIVE >> SECTION MARCHE>> SECTION MARCHE
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>>>>  club loisirs et club loisirs et 

rencontresrencontres
Une année entre défis et convivialité !
Une année en dents de scie
Cette année, notre section marche a connu quelques hauts et 
bas : le nombre de marcheurs a malheureusement diminué, et 
nous ne sommes plus que 12 adhérents réguliers. Mais bonne 
nouvelle : l’espoir est de retour ! Deux nouvelles personnes 
sont venues découvrir notre activité et devraient bientôt nous 
rejoindre. Un grand merci à elles pour leur intérêt !

 Une organisation toujours au rendez-vous

Nos randonnées continuent d’être organisées un mardi sur 
deux, encadrées en alternance par Robert Grand et Michelle 
Buet. Leur engagement permet de maintenir une ambiance 
chaleureuse et sécurisée pour tous les participants.

Malheureusement, le printemps pluvieux a perturbé notre 
calendrier : certaines marches ont dû être annulées en raison 
des fortes pluies. Quant aux mois de juillet et août, nous avons 
fait une pause estivale pour permettre à chacun de proÀter 
de l’été.

 Des échanges conviviaux avec nos amis de Buellas

Notre amitié avec le club de Buellas reste plus forte que 
jamais ! Nous avons été chaleureusement accueillis le 27 mai 
2025 pour une randonnée surprise au pied du Revermont, 
avec un parcours de 14 km sous le soleil.

En retour, nous les avons reçus à Sandrans le 3 juin. Le temps 
moins clément nous a poussés à organiser le pique-nique à la 
salle des fêtes, mais cela n’a pas gâché la bonne humeur !

 Une participation remarquable à la marche de la 
convivialité

Le 12 juin, 9 marcheurs de notre section ont représenté 
Sandrans à la Marche de la Convivialité, organisée par 
Génération Mouvement. Cet événement a réuni 170 marcheurs 
de tous les clubs du département de l’Ain, sur des parcours 
de 8 km et 12 km. Une belle occasion de rencontrer d’autres 
passionnés et de partager notre amour de la randonnée !

      Rejoignez-nous pour découvrir la marche !
Vous avez envie de découvrir la randonnée dans une ambiance 
conviviale et sans pression ? N’hésitez pas à nous contacter 
pour une séance d’essai !

Robert Grand : 04 74 24 51 58  / Michelle Buet : 06 15 94 86 20

Nous serons ravis de vous accueillir et de partager avec vous 
notre passion pour la marche !

Et l’année prochaine ?

Nous espérons vous voir nombreux pour de nouvelles 
aventures, des paysages à découvrir et des moments de 
convivialité. Chaussettes de randonnée obligatoires, bonne 
humeur garantie ! 

Nous avons le plaisir de vous 
informer des activités et 
événements de notre association 
qui compte 42 adhérents engagés. 

Chaque mercredi après-midi à 
13h30, nos membres se retrouvent 
pour partager des moments 
conviviaux et enrichissants autour 

de jeux de cartes ou de société. À noter que 
ces rencontres ne se tiennent pas durant les mois de juillet et août.

Sortie et Découvertes

Cette année, nous sommes partis en croisière sur le canal de 
Savière : Une belle journée de détente sur l’eau, qui a permis à nos 
membres de découvrir des lieux et des activités variés :

 Visite de Chanaz, la petite Venise savoyarde : une occasion d’en 
apprendre davantage sur notre patrimoine local.

 Visite de la cuivrerie du Bugey : Un moment instructif qui nous 
a permis de plonger dans l’artisanat traditionnel. Cette entreprise 
familiale (de père en Àls et petite Àlle) produit un remarquable travail 
de dinanderie (cuivre, laiton, fer).

Autres Divertissements

En plus de cette sortie, nous avons eu le plaisir de participer à 
différents événements :

• Repas interclubs avec Buellas et Relevant : une belle rencontre 
autour d’un bon repas, favorisant l’échange entre clubs.

• Concours de coinche ou de belote : moment de convivialité 
autour de ce jeu de cartes apprécié de tous.

• Nous avons également organisé la dictée de Génération 
Mouvement, au cours de laquelle deux de nos adhérentes ont été 
sélectionnées pour leur performance.

Bravo à Michelle Buet et Annie Arnold !

• Repas d’été du club à Saint-Nizier-le-Désert.

Nous remercions tous les membres pour leur participation active 
et leur enthousiasme.

N’hésitez pas à nous rejoindre pour rompre l’isolement et 
créer des liens…

Alors rendez-vous à la 
prochaine rencontre 
qui promet d’être riche 
en échanges et en 
découvertes !
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>>>>  Fleurissement et créations :Fleurissement et créations :

Sandrans en action !Sandrans en action !

VIE ASSOCIATIVE

Tout au long de l’année, une équipe de bénévoles motivés s’est 
mobilisée pour embellir notre village. Ils se sont retrouvés 31 vendredis 
soir, outils en main, pour restaurer, entretenir et créer de nouvelles Àgurines. 
Ces décorations, installées dans les rues du village, apportent une touche festive 
et chaleureuse, surtout pendant les fêtes de Àn d’année. 

Pour le Áeurissement, l’équipe s’agrandit chaque saison. AÀn de 
s’adapter au climat, les bénévoles ont choisi des plantes vivaces, plus résistantes 
à la chaleur et à la sécheresse. De plus, 250 pervenches de Madagascar, bégonias 
et dipladenias ont coloré le village tout l’été, tandis qu’à l’automne, 260 pensées 
et 18 chrysanthèmes ont apporté une touche saisonnière. 18 pieds de buis ont 
également été plantés cet automne pour faire face aux dégâts de la pyrale du 
buis dans le massif « SANDRANS » sur la butte.

Le 22 novembre, cette joyeuse équipe a également 

planté des bulbes de tulipes et de narcisses le long de la 

barrière de l’étang. Ces bulbes nous ont été proposés et 

offerts par un généreux Sandranais. Nous le remercions 

chaleureusement.

La deuxième partie de la barrière pourrait être embellie 

l’année prochaine !

>>>>  MerciMerci
Un grand merci également aux 

bénévoles qui ont entretenu, tout l’été, la 
zone de la table de ping-pong, la place de la 
fontaine, les abords de l’église, le monument 

aux morts et la butte. Grâce à eux, ces 
lieux restent agréables et accueillants 

pour tous.
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